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Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09-25-25
portant sur l’autorisation d’organiser les travauxportant sur l’autorisation d’organiser les travaux

««  d’Inspection du pont des Bourdonnièresd’Inspection du pont des Bourdonnières  »», par Nantes Métropole, par Nantes Métropole
du 25 septembredu 25 septembre au 6 octobre au 6 octobre 2023 2023

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure 

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU  le  règlement  particulier  de  la  Sèvre navigable en  date  du  26  novembre  2014  pris  pour  l’exécution  du
règlement général de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 13 février 2023 par laquelle Monsieur Antoine BENION, chargé de patrimoine ouvrage d’art
de Nantes Métropole sollicite l’autorisation d'organiser des travaux d’« Inspection  du pont des Bourdonnières »
à  l’aide  d’une  passerelle  négative  du  25  septembre  au  6  octobre  2023,  sur  la  Sèvre  Nantaise,  PK  2.540,
communes de Nantes et Rezé;

VU le contrat d'assurance souscrit près de AXA certifiant que les travaux projetés sont couverts par une police
d'assurance ;

VU l'avis favorable du président du conseil départemental de Loire-Atlantique en date du 31 août 2023 ;
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Unité Sécurité des Transports
10, boulevard Gaston Serpette
BP  53606 – 44036 NANTES cedex 01
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Mél  : emmanuel.pasquereau@loire-atlantique.gouv.fr



ARRÊTE

Article 1  er   – Les travaux «d’Inspection  du pont des Bourdonnières » à l’aide d’une passerelle négative organisés
par  Nantes  Métropole  sont autorisés du  25  septembre  au  6  octobre  2023 de  9h00  à  16h30,  sur  la  Sèvre
Nantaise, PK 2.540, communes de Nantes et Rezé. L’impact sur le gabarit sera d’environ de 2 mètres sous le
pont. Un relevé bathymétrique sera également effectué, sur une zone de 100 mètres, en amont et en aval de
l’ouvrage.

Article  2 –  La  navigation  ne  sera  pas  interdite  aux  autres  usagers,  la  priorité  sera  donnée à  la  navigation
commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

Article 3 – Les usagers de la voie d’eau sont invités à réduire leur vitesse à l’approche de la zone d’intervention,
par voie d’avis à la batellerie.

Article 4 - Il appartient à l’entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants et autres usagers de la voie d’eau, ainsi qu’au respect des procédures de sécurité dans le cadre des
travaux et de la réglementation en vigueur pour le matériel utilisé.

Elle  devra  mettre  en  place  une  signalisation  temporaire  nécessaire  au  déroulement  en  toute  sécurité  des
travaux et veiller au respect de celle-ci.

Article 5 - L'entreprise devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que celles
faisant l'objet du présent arrêté.

Article    6   -  L’organisateur  devra  avoir  pris  connaissances  des  nouvelles  conditions  instituées  par  l’Agence
Régionale de la Santé en matière de qualité de l’eau, notamment vis-à-vis des cyanobactéries.

Article   7   - L'organisateur de la manifestation devra s'assurer qu’à la date prévue de son déroulement, la qualité
de l'eau de la Sèvre ne présente pas de risque pour la santé des participants. Ce renseignement est disponible à
l'Agence Régionale de Santé, Délégation Territoriale de la Loire-Atlantique, Département Sécurité Sanitaire des
Personnes et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 ou auprès du Syndicat Sèvre Aval, Maine et Affluents
(SEVRAVAL)  tél 02.40.34.76.05.

Article   8   – Les maires de Nantes et Rezé, le commandant du groupement de gendarmerie de Loire-atlantique,
le  directeur  départemental  des  services  d'incendie  et  de  secours  de  Loire-atlantique,  Le  directeur
départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 15 septembre 2023
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).

http://www.telerecours.fr/


Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09Arrêté préfectoral n° ddtm-2023-09-2-2-2-2
portant sur l’autorisation d’organiser les travauxportant sur l’autorisation d’organiser les travaux

««  d’Inspections du Pont de Pirmil d’Inspections du Pont de Pirmil   »», par Nantes Métropole, par Nantes Métropole
du 25 septembre du 25 septembre au 6 octobreau 6 octobre 2023 2023

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code des Transports ;

VU le règlement particulier de la Loire en date du 26 mars 2019 pris pour l'exécution du règlement général de
police de la navigation intérieure 

VU le décret n° 2012-1556 du 28 décembre 2012 déterminant la liste des mesures temporaires d'interruption ou
de modification des conditions de la navigation pouvant être prises par le gestionnaire de la voie d'eau ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire du code
des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande, du 28 février 2023 par laquelle Monsieur Antoine BENION, chargé de patrimoine ouvrage d’art
de Nantes Métropole sollicite l’autorisation d'organiser des travaux « d’Inspection  du pont de Pirmil » à l’aide
de cordistes sous le pont et de plongeurs au niveau des piles, du 25 septembre au 6 octobre 2023, PK 645,100
RG, Bras de Pirmil, sur la Loire, commune de Nantes;

VU le contrat d'assurance souscrit près de QBE certifiant que les travaux projetés sont couverts par une police
d'assurance ;

VU l'avis favorable du VNF en date du 11 septembre 2023 ;
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ARRÊTE

Article 1  er   - Les travaux « d’Inspections  du pont de Pirmil » effectués à l’aide de cordistes sous le pont, et de
plongeurs au niveau des piles, organisés par Nantes Métropole, sont autorisés du 25 septembre au 6 octobre
2023,  au niveau du pont de Pirmil (  Pk 645,100 RG )  sur le bras de Pirmil,  commune de Nantes .  Un relevé
bathymétrique sera également effectué, sur une zone de 100 mètres, en amont et en aval de l’ouvrage.

Article  2 –  La  navigation  ne  sera  pas  interdite  aux  autres  usagers,  la  priorité  sera  donnée  à  la  navigation
commerciale et de plaisance pendant toute la durée de l’opération.

Article   3     – Les usagers de la voie d’eau sont invités à réduire leur vitesse à l’approche de la zone d’intervention,
par voie d’avis à la batellerie.

Article  4 – Pendant  les  interventions  de  plongées,  une  embarcation  motorisée  assurera  la  sécurité  des
plongeurs  et  le  personnel de bord devra être  équipé  d’une radio VHF  (canal  10)  pour  la  surveillance  et  la
sécurité des usagers se trouvant à proximité.

Article 5 - Il appartient à l’entreprise de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la sécurité des
intervenants et autres usagers de la voie d’eau, ainsi qu’au respect des procédures de sécurité dans le cadre des
travaux en plongée et de la réglementation en vigueur pour le matériel utilisé.
Elle  devra  mettre  en  place  une  signalisation  temporaire  nécessaire  au  déroulement  en  toute  sécurité  des
travaux et  veiller  au respect  de celle-ci,  en particulier la  signalisation de la présence des  plongeurs  par  un
pavillon alpha.

Article    6   – L’entreprise devra se conformer aux prescriptions diffusées par avis à la batellerie,  en particulier
pour connaître les conditions de navigation. Il pourra prendre connaissance des avis à la batellerie sur le site
www.vnf.fr ou contacter l’UTI Loire de Voies navigables de France .

Article   7   – L’entreprise devra se tenir informée des conditions hydrauliques inhérentes à la zone d’intervention,
soumise à marnage, courant et embâcles en se connectant à www.vigicrues.  e  cologie. gouv.fr  . Il devra également
s’assurer des conditions météorologiques, hauteur d’eau et débit de la Loire, et prendre toutes les dispositions
utiles si les éléments ne paraissent pas compatibles avec les activités envisagées.
En tout état de cause, les plongées devront être suspendues dans l’hypothèse où le niveau de la Loire ou son
débit seraient de nature à ne pas permettre d’assurer la sécurité des biens et des personnes.

Article 8 - L'entreprise devra en particulier se pourvoir de toutes les autorisations nécessaires autres que celles
faisant l'objet du présent arrêté.

Article   9   - L'organisateur est tenu d’informer de tout changement de programme ou d'annulation au plus tard
48h avant l’intervention à UTI Loire située au 10 boulevard Gaston Serpette – BP 53606 - 44036 Nantes cedex 1-
Tél : 02 40 67 26 01 – courriel : uti  .loire@vnf.fr  ,  .

Article    10   – La  maire  de  Nantes,  les  Voies  navigables  de  France,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de Loire-atlantique, le directeur départemental des services d'incendie et de secours de Loire-
atlantique, Le directeur départemental des territoires et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché en mairie.

Nantes, le 15 septembre 2023
Pour le directeur départemental des territoires
et de la mer.

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).

2/2

mailto:subdi.loire@vnf.fr
http://www.vnf.fr/
mailto:subdi.loire@vnf.fr
http://www.telerecours.fr/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/
http://www.vigicrues.ecologie.gouv.fr/


Arrêté préfectoral n° ddtmArrêté préfectoral n° ddtm--2023-09-25-32023-09-25-3 portant sur l’autorisation d’organiser, portant sur l’autorisation d’organiser,
par par NANTES METROPOLENANTES METROPOLE,,

««  l’ l’ Inspection du pont de la TortiereInspection du pont de la Tortiere  »,»,
  du 25 septembre au 6 octobre 2023du 25 septembre au 6 octobre 2023 sur l’Erdre sur l’Erdre

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneurChevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du MériteChevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code des Transports ;

VU le décret n° 2013-253 du 25 mars 2013 relatif aux dispositions de la quatrième partie réglementaire
du code des transports ;

VU l’arrêté du 28 juin 2013 portant sur le règlement général de police pour les voies de navigation intérieure ;

VU le règlement particulier de l’Erdre en date du 26 novembre 2014 pris pour l’exécution du règlement général
de police de la navigation intérieure ;

VU l'arrêté du  30 janvier 2023 de  Monsieur le préfet de la région Pays de la Loire, préfet de  Loire-Atlantique
portant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique ;

VU l'arrêté du 15 février 2023 de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-
Atlantique portant subdélégation de signature à ses collaborateurs ;

VU la demande du 23 aout 2023, par laquelle Monsieur BENION Antoine , chargée de patrimoine ouvrage d’art
de Nantes Métropole, sollicite l'autorisation d'organiser  « l’Inspection du pont de la Tortiere» du 25 septembre
au 6 octobre 2023, l’ouvrage se situe au PK 3.100 ,sur l’Erdre, commune de Nantes;

VU  l'avis  de Monsieur  le président du  conseil  départemental  de Loire-Atlantique en date du  15 septembre
2023 ; 

VU le contrat souscrit auprès de Abeille asurance certifiant que la manifestation projetée est couverte par une
police d'assurance.
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ARRÊTE

Article 1  er   – L’inspection du pont projeté par   NANTES METROPOLE,  du 25 septembre au 6 octobre 2023 est
autorisée. L’intervention se déroulera à l’aide d’une passerelle négative et de plongeurs subaquatiques.
Un  relevé  bathymétrique  sera  également  effectué,  sur  une  zone  de  100  mètres,  en  amont  et  en  aval  de
l’ouvrage.
Le pont se situe au PK 3.100, sur l’Erdre, commune de Nantes.

Article 2 -  .  Il  appartient à Nantes Métropole  de prendre toutes les mesures nécessaires afin de veiller à la
sécurité des intervenants et autres usagers de la voie d’eau. L’entreprise devra mettre en place la signalisation
temporaire nécessaire au déroulement des travaux en toute sécurité et veiller au respect de celle-ci notamment
pour signaler la présence de scaphandriers (pavillon alpha).

Article   3   –  NANTES METROPOLE devra en particulier se munir de toutes les autorisations nécessaires autres
que celles faisant l'objet du présent arrêté.

Article   4   – NANTES MÉTROPOLE devra s'assurer qu’aux dates prévues du chantier, la qualité de l'eau de l'Erdre
ne présente pas de risque pour la santé des ouvriers de l’entreprise. Ce renseignement est disponible à l'agence
régionale de santé, délégation territoriale de la Loire-Atlantique, département Sécurité Sanitaire des Personnes
et de l'Environnement, téléphone 02.49.10.40.00 et sur le site de l'entente  pour le  développement de l'Erdre
navigable et naturelle www.edenn.fr tél 02.40.48.24.42.

Article    5   –  La  maire  de  Nantes,  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  de  Loire-Atlantique,  le
directeur des services d’incendie et de secours de Loire-Atlantique, le directeur départemental des territoires
et de la mer de Loire-Atlantique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera affiché en mairie.

Nantes, le mercredi 20 septembre 2023
Pour le directeur départemental des
Territoires et de la Mer

Délais et voies de recours     :  
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 
contentieux, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de 
l’Ile-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par 

l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la 
Loire-Atlantique. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de 
deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai 
de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction
départementale

Des territoires et de la mer

Arrêté n° 20231009-A11  portant réglementation temporaire 
De la circulation sur l’A11, A811, N844, D37et D178 

Pendant les travaux d’entretiens sur l’échangeur de Vieilleville N°22
Sur la commune de Carquefou.

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU la loi n° 55-435 du 18 avril 1955 modifiée, portant statut des autoroutes,

VU la loi n° 82.213 du mars 1982, relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions, 
modifiée par les lois n° 82.623 du 22 juillet 1982 et n° 83.1186 du 29 décembre 1983,

VU le décret n° 56.1.425 du 27 décembre 1956 modifié, portant règlement d'administration publique pour 
l'application de la loi du 18 avril 1955 susvisée,

VU le décret du 18 novembre 1977 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien de l’Autoroute A11 ANGERS / NANTES,

VU le décret du 20 décembre 1990 ayant accordé à la société COFIROUTE la concession de la construction, de 
l'exploitation et de l'entretien du Contournement autoroutier Nord de Nantes,

VU le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et l'action 
des services de l'État dans les régions et département,

VU l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (Livre I - 8ᵉ partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l’arrêté interministériel du 6 novembre 1992,

VU la circulaire du 19 janvier 2023 de la ministre de la Transition Écologique et solidaire, ministre chargée des 
Transports, fixant le calendrier des jours hors chantier 2023 pris en application de la note technique du 14 avril 
2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national (RRN),

10 boulevard Gaston Serpette
BP 53 606 – 44 036 NANTES Cedex 01
Tél : 02 40 67 26 26
Mél : ddtm@loire-atlantique.gouv.fr
Site Internet : www.loire-atlantique.gouv.fr
Horaires d'ouverture : 9h00 - 12h00 / 14h00 - 16h30 1/4



VU l'arrêté préfectoral en date du 18 novembre 2014 portant réglementation de police sur l'autoroute A11 dans la
traversée du département de Loire-Atlantique,

VU l'arrêté préfectoral du 30 janvier 2023 donnant délégation de signature à Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique,

VU l’arrêté en date du 15 février 2023 de subdélégation de signature donnée par Monsieur Mathieu BATARD, 
directeur départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique, à certains de ses collaborateurs,

VU, le dossier d’exploitation DESC en date du 22/08/2023,

VU l’avis favorable de Nantes Métropole en date du 07/09/2023,

VU l’avis de la Direction interdépartementale des routes de l’Ouest en dates du 18/09/2023,

VU l’avis de la direction de la Gestion et du contrôle du réseau autoroutier concédé en date du 24/08/2023,

Considérant la nécessité de réglementer la circulation pour la sécurité des usagers de l’A11 pendant les travaux
d’entretiens sur l’échangeur de Vieilleville N°22 semaine 41,

Sur proposition de COFIROUTE, 

ARRÊTE

ARTICLE 1
Les travaux d’entretiens sur l’échangeur de Vieilleville nécessitent de réglementer la circulation pour assurer la 
sécurité des usagers de l’A11, A811, N844, D37 et D178.

1-1 Les fermetures et circulations pendant la semaine 41 :

A11     

Durant la journée du lundi 09 octobre 2023 de 09h30 à 16h30

 Mise en place de la fermeture bretelle Carquefou/Paris du diffuseur de Vieilleville N°22 

Durant la journée du mardi 10 octobre 2023 de 09h30 à 16h30

 Mise en place des fermetures bretelles Sud Loire/Paris et Sud Loire/Vannes du diffuseur de Vieilleville 
N°22 

Durant la journée du mercredi 11 octobre 2023 de 09h30 à 16h30

 Mise en place des fermetures bretelles Paris/Sud Loire et Paris/Carquefou du diffuseur de Vieilleville 
N°22 
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Durant la journée du jeudi 12 octobre 2023 de 09h30 à 16h30

 Mise en place de la fermeture bretelle Vannes/Sud Loire du diffuseur de Vieilleville N°22 de 09h30 à 
12h30.

 Mise en place de la fermeture bretelle Vannes/Carquefou du diffuseur de Vieilleville N°22 de 12h30 à 
16h30.

1-2-Les déviations semaine 41 

Fermeture de la bretelle Carquefou/Paris     :   
 Pour les usagers circulant depuis la D178 vers Paris :

o Déviation par l’échangeur de la Madeleine N° 23 de l’A811 
o Direction Paris par A811 depuis l’échangeur de la Madeleine

Fermetures des bretelles   Sud Loire/Paris et Sud Loire/Vannes   :   
 Pour les usagers circulant depuis l’A811 vers Paris :

o Déviation par Carquefou, sortie N° 22a de l’A811 
o Déviation par la D178 puis la RD37 pour reprendre la direction de Paris

 Pour les usagers circulant depuis l’A811 vers Vannes :
o Déviation par Carquefou, sortie N° 22a de l’A811 
o Déviation par la D178 puis la D37 pour reprendre la direction de Vannes

Fermetures des bretelles   Paris/Sud Loire et Paris/Carquefou   :   
 Pour les usagers circulant depuis l’A11 vers Sud Loire ou Carquefou :

o Déviation par l’échangeur de la Porte de Gesvres N°38 
o Suivre Déviation par la RN844 pour reprendre la direction de Bordeaux ou Carquefou

Fermeture de la bretelle Vannes/Sud Loire     :   
 Pour les usagers circulant depuis l’A11 Vannes vers Sud Loire :

o Déviation par Carquefou, D178 puis D37 

Fermeture de la bretelle Vannes/Carquefou     :   
 Pour les usagers circulant depuis l’A11 Vannes vers Carquefou :

o Déviation par l’échangeur de la Madeleine N° 23 de l’A811 
o Direction Carquefou par  A811 depuis  l’échangeur  de la  Madeleine,  sortie  N°22a de

l’A811

ARTICLE 2
La pose, l’activation, la dépose et la désactivation, ainsi que la maintenance de la signalisation nécessaire, seront
assurées par la société COFIROUTE.

Cette signalisation sera conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière
approuvée par l’arrêté du 6 novembre 1992.

ARTICLE 3
En cas d’intempéries ou d’évènements fortuits à caractère technique, ne permettant pas la réalisation des travaux
aux dates indiquées, un décalage pourra être réalisé dans un délai de 5 jours suivant les dates initialement pré-
vues sous réserve d’information préalable des personnes mentionnées à l’article 8 du présent arrêté, ou de leur
représentant.
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De même, si l’évolution du chantier prenait de l’avance, le planning pourrait être recalé pour permettre de ré -
duire les perturbations de circulation par anticipation.

ARTICLE 4
La société COFIROUTE informera les usagers des restrictions de circulation par les moyens suivants :

 Utilisation des Panneaux à messages variables existants ou mobile sur remorque
 Radio Vinci Autoroutes 107.7 FM

et relayera également l’information au CIGT de Nantes au minimum 48h00 avant toute modification
dans les procédures ou changement d’horaire par rapport à l’article 2 du présent arrêté.

ARTICLE 6
Les entreprises chargées des travaux prendront toutes les mesures nécessaires à la protection du chantier et des
usagers sous le contrôle de la société COFIROUTE et des services de Gendarmerie et de Police.

ARTICLE 7
Toute infraction au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux règlements et lois en vigueur.

ARTICLE 8
Publication et exécution

- Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Général des Services Départementaux de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur de la Direction Interdépartementale des Routes de l’Ouest,
- Le Général commandant le Groupement de Gendarmerie de la Loire-Atlantique,
- Le Chef du peloton de gendarmerie de l’autoroute l’Aubinière à Ancenis,
- Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Loire-Atlantique,
- Le Directeur des Services Départementaux d'Incendie et de Secours de la Loire Atlantique,
- Le Directeur de la DIR de Zone Ouest,
- Le Directeur d’exploitation de la société Cofiroute,
- La Présidente de Nantes Métropole,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 21 septembre 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur départemental des Territoires et de la Mer et 
par subdélégation

Délais et voies de recours :
Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l’Ile-Gloriette BP 24 111, 44 041 Nantes 
Cedex 1. La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site  
www.telerecours.fr.
Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet de la région Pays de la Loire, Préfet de la Loire-Atlantique. 
Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision 
implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

DÉLÉGATION GÉNÉRALE DE SIGNATURE

Le comptable, responsable du Service de Gestion Comptable de NANTES
Vu  l’article  L622-24  du  code  de  commerce  relatif  aux  redressements  et  à  la  liquidation
judiciaire des entreprises, 
Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction
générale des finances publique,
Vu le décret  n°2009-707 du 16 juin  2009 relatif  aux services déconcentrés de la direction
générale des finances publique,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique, et notamment son article 16

ARRETE

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

• Mme BARON Emmanuelle, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
• Mme DOUCE Carine, inspectrice divisionnaire des Finances publiques
• Mme SAUDREAU Marylène, inspectrice des Finances publiques
• Mme SALIC Karen, inspectrice des Finances publiques
• Mme BERTAUD Clarisse, inspectrice des Finances publiques

adjointes au responsable du Service de Gestion Comptable de NANTES, à l’effet de signer :

1°) l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuite et les
déclarations de créances, ainsi que pour ester en justice

2°) tous actes d’administration et de gestion du service

Article 2 : Délégation de signature est donnée à l’effet de : 

1°) signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement et notamment les actes de poursuite
et les déclarations de créances ;

2°) d’acquitter tous mandats et d’exiger la remise des titres, quittances et pièces justificatives
prescrites par les règlements ;

3°) de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues, à
quelque titre que ce soit, par tous contribuables, débiteurs ou créanciers des divers services
dont la gestion lui est confiée

4°)  d’opérer  à  la  Direction  Régionale  des  Finances  Publiques  les  versements  aux  époques
prescrites et en retirer récépissé à talon
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5°)  de donner  ou retirer  quittance valable de toutes  sommes reçues ou payées,  de signer
récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes autres pièces
demandées par l’administration

6°) de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

7°) de signer les virements de gros montants et / ou urgents, de signer les virements 
internationaux, de signer les chèques sur le Trésor, de signer les ordres de paiement, de le 
représenter auprès de la Banque de France,

Aux agents désignés ci-après :

Nom et prénom des agents Grade

Mme DEFORGE Céline Contrôleur principal des Finances publiques

M. FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

8°) et en cas d’empêchement des agents visés à l’article 1er, la même délégation est donnée à :

Nom et prénom des agents Grade

Mme DEFORGE Céline Contrôleur principal des Finances publiques

M. FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

Article 3 : Délégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après à l’effet de donner
ou  retirer  quittance  valable  de  toutes  sommes  reçues  ou  payées,  de  signer  récépissés,
quittances, de fournir tous états de situation aux usagers se présentant à l’accueil :

Nom et prénom des agents Grade

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

M. FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

M. BEDU David Contrôleur des Finances publiques

Mme CASTANY Gaëlle Contrôleur des Finances publiques

M. CHAPON Romain Contrôleur des Finances publiques

Mme DIDIER Barbara Contrôleur des Finances publiques

Mme MORTIER Véronique Contrôleur des Finances publiques

Mme MUYARD Enora Contrôleur des Finances publiques

M. PADIOU Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme RENAULT Dominique Contrôleur des Finances publiques

M. AZRI Rayan Agent des Finances publiques

Mme CHAIGNE Juliette Agent des Finances publiques

M. FURAUT Joris Agent des Finances publiques

Mme HALLEY Lydie Agent des Finances publiques

M. DUBUISSON Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme SALE Elodie Contrôleur des Finances publiques

Mme ADDAD Fatiha Agent des Finances publiques

M. DAGORN Yann Agent des Finances publiques

M. HEGRON Didier Contrôleur principal des Finances publiques
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M. JUHEL Cyrille Contrôleur principal des Finances publiques

Mme SCHEER Chantal Contrôleur principal des Finances publiques

M. BERTIAUX Pierre-Adrien Contrôleur des Finances publiques

Article 4 : Délégation de signature est donnée aux agents du service Comptabilité à l’effet de
remettre et réceptionner les valeurs inactives des régies des collectivités locales :

Nom et prénom des agents Grade

Mme DEFORGE Céline Contrôleur principal des Finances publiques

Mme GIRAUD Edith Contrôleur principal des Finances publiques

Mme RIOU Isabelle Contrôleur principal des Finances publiques

M. DAGORN Yann Agent des Finances publiques

Mme RAYNARD Lyudmyla Agent des Finances publiques

Article  5  :  Délégation  de  signature  est  donnée  aux  agents  du service  Recettes  ci-dessous
désignés en matière de délai de paiement dans les conditions visées infra :

> Envoi du formulaire de demande de délai de paiement

Nom et prénom des agents Grade

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

M FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

M. BEDU David Contrôleur des Finances publiques

Mme CASTANY Gaëlle Contrôleur des Finances publiques

M. CHAPON Romain Contrôleur des Finances publiques

Mme DIDIER Barbara Contrôleur des Finances publiques

Mme MORTIER Véronique Contrôleur des Finances publiques

Mme MUYARD Enora Contrôleur des Finances publiques

M. PADIOU Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme RENAULT Dominique Contrôleur des Finances publiques

M. AZRI Rayan Agent des Finances publiques

Mme CHAIGNE Juliette Agent des Finances publiques

Mme DEULCEUX Audrey Agent des Finances publiques

M FURAUT Joris Agent des Finances publiques

Mme HALLEY Lydie Agent des Finances publiques

> Refus d’étude de la demande de délai 

Nom et prénom des agents Grade

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

M FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

M BEDU David Contrôleur des Finances publiques

Mme CASTANY Gaëlle Contrôleur des Finances publiques

M. CHAPON Romain Contrôleur des Finances publiques

Mme DIDIER Barbara Contrôleur des Finances publiques

Mme MORTIER Véronique Contrôleur des Finances publiques
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Nom et prénom des agents Grade

Mme MUYARD Enora Contrôleur des Finances publiques

M. PADIOU Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme RENAULT Dominique Contrôleur des Finances publiques

Mme CHAIGNE Juliette Agent des Finances publiques

Mme HALLEY Lydie Agent des Finances publiques

> Octroi de délai inférieur ou égal à 3 échéances dans la limite de 1 000 euros de dette :

Nom et prénom des agents Grade

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

M FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

M BEDU David Contrôleur des Finances publiques

Mme CASTANY Gaëlle Contrôleur des Finances publiques

M CHAPON Romain Contrôleur des Finances publiques

Mme DIDIER Barbara Contrôleur des Finances publiques

Mme MORTIER Véronique Contrôleur des Finances publiques

Mme MUYARD Enora Contrôleur des Finances publiques

M PADIOU Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme RENAULT Dominique Contrôleur des Finances publiques

Mme CHAIGNE Juliette Agent des Finances publiques

Mme HALLEY Lydie Agent des Finances publiques

> Octroi de délai compris entre 4 et 6 échéances dans la limite de 1 000 euros de dette

Nom et prénom des agents Grade

M FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

> Refus d’octroi de délai dans la limite de 1 000 euros de dette

Nom et prénom des agents Grade

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

M FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

Article  6 :  Délégation de signature est  donnée  aux  agents  désignés  ci-dessous  à l’effet  de
signer les mainlevées de SATD suite à paiement total de la dette :

Nom et prénom des agents Grade

Mme BERNARDEAU Virginie Contrôleur principal des Finances publiques

M FOURNY Daniel Contrôleur principal des Finances publiques

M. BEDU David Contrôleur des Finances publiques

Mme CASTANY Gaelle Contrôleur des Finances publiques

M. CHAPON Romain Contrôleur des Finances publiques

Mme DIDIER Barbara Contrôleur des Finances publiques
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Nom et prénom des agents Grade

Mme MUYARD Enora Contrôleur des Finances publiques

M. PADIOU Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme RENAULT Dominique Contrôleur des Finances publiques

Mme CHAIGNE Juliette Agent des Finances publiques

Mme HALLEY Lydie Agent des Finances publiques

M. DUBUISSON Guillaume Contrôleur des Finances publiques

Mme ADDAD Fatiha Agent des Finances publiques

Article 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de
Loire-Atlantique

À NANTES, le 01/09/2023

Le comptable du Service de Gestion Comptable de
NANTES

Catherine CLANCIER-MICHELET
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Direction de la coordination des politiques
publiques et de l’appui territorial

Bureau des procédures environnementales et foncières

Arrêté n° 2023/BPEF/098

portant prorogation des effets
de la déclaration d’utilité publique relative au projet d'aménagement de la ZAC multi-sites

sur le territoire de la commune de La Regrippière, au bénéfice de la commune 

LE PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

Vu le  code de l’expropriation pour  cause d’utilité  publique et  notamment les  articles  L1,  L121-1  et
suivants et R121-1 et suivants ;

Vu le code de la justice administrative – Partie législative – Livre II, titre 1er – Livre III, titre 1er ;

Vu l’arrêté préfectoral du 21 septembre 2018 déclarant d’utilité publique, sur le territoire de la commune de
La Regrippière, le projet d’aménagement de la ZAC multi-sites, au bénéfice de la commune ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 septembre 2021 portant cessibilité des parcelles nécessaires à la réalisation du
projet d’aménagement de la ZAC multi-sites sur le territoire de ladite commune ;

Vu l'ordonnance d'expropriation prononcée le 19 novembre 2021 par le juge de l'expropriation du tribunal
judiciaire de Nantes ;

Vu la délibération du 30 mars 2023, par laquelle le maire de la commune de La Regrippière sollicite la
prorogation des effets de la déclaration d’utilité publique précitée au bénéfice de la commune, pour
une nouvelle période de cinq ans, afin de poursuivre le projet d’aménagement de la ZAC multi-sites ; 

Vu le courrier du maire de La Regrippière en date du 18 avril 2023 et les éléments complémentaires
apportés  par  le  concessionnaire  motivant  la  demande de prorogation  des  effets  de la  déclaration
d'utilité publique susvisée ;

Considérant que le projet n’a connu aucune modification substantielle ayant pour conséquence d’altérer
l’économie générale du projet ;

Considérant que la phase d'acquisition à l'amiable sur le secteur de la Fleurancellerie n'a pas aboutie ;

Considérant qu’il y a lieu de proroger les effets de la déclaration d’utilité publique du projet susvisé, afin
que les procédures, notamment d’acquisitions foncières, soient menées à leur terme ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  e  r   – Sont prorogés, pour une période de cinq ans, à compter du 21 septembre 2023 et jusqu’au
20 septembre  2028  inclus,  les  effets  de  la  déclaration d’utilité  publique relative  au  projet
d’aménagement de la ZAC multi-sites sur le territoire de la commune de La Regrippière, au bénéfice de la
commune ;

ARTICLE 2 : La  commune de La Regrippière est  autorisée à  acquérir,  soit  à  l’amiable,  soit  par  voie
d’expropriation, les immeubles dont l’acquisition est nécessaire à la réalisation de l’opération envisagée.
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Conformément aux dispositions de l’article L122-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique,
faisant référence aux articles L123-24 à L123-26 et L352-1 du code rural et de la pêche maritime, le maître
d’ouvrage doit remédier aux dommages causés aux exploitations agricoles comprises dans le périmètre de la
déclaration d’utilité publique.

ARTICLE 3 : L’expropriation prévue ci-dessus doit être réalisée dans un délai de cinq ans, à compter du
21 septembre 2023.

ARTICLE 4 :  Le présent arrêté est affiché, pendant au moins un mois,  en mairie de La Regrippière. Le
maire certifie l’accomplissement de cette formalité à l’issue de la période d’affichage. L’arrêté est publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 5 :  Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif  (soit  gracieux auprès  de
l’autorité compétente, soit hiérarchique auprès du ministre compétent), dans un délai de deux mois à
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.
L’absence de réponse dans les deux mois de ce recours fait naître un rejet tacite.

Dans les deux mois suivant la réponse de l’administration (expresse ou tacite), un recours contentieux
peut être introduit devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l'Ile Gloriette – 44041 NANTES
Cedex 01).

Le  présent  arrêté  peut  également  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  direct  devant  le  Tribunal
administratif  de  Nantes  dans  un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  publication  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de la commune de La
Regrippière sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Nantes, le 15 septembre 2023

LE PRÉFET,
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Direction de la coordination
 des politiques publiques et de l’appui territorial

 

Arrêté 2023/ICPE/328 portant modification de la composition de la formation spécialisée
dite des « carrières » de la commission départementale

de la nature, des paysages et des sites de la Loire-Atlantique

LE PREFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d'honneur
Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L. 341-16 et suivants, R. 341-16, R. 341-23 ;

VU  le  code des  relations  entre  le  public  et l’administration,  notamment  ses articles  R. 133-1  et
suivants ; 

VU l’arrêté préfectoral du 13 septembre 2006 modifié instituant la commission départementale de
la nature, des paysages et des sites de la Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté 2022/ICPE/035 du 7 juillet 2022  portant composition de la formation spécialisée dite
des « carrières » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites de la
Loire-Atlantique ;

VU l’arrêté 2023/ICPE/170 du 27 avril 2023  portant modification de la composition de la formation
spécialisée dite des « carrières » de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites de la Loire-Atlantique ;

VU le courrier des carrières indépendantes du grand-ouest (CIGO) en date du 8 septembre 2023
relatif  à  la  désignation  d’un nouveau  membre  au  sein de  la  commission départementale  de  la
nature, des paysages et des sites formation carrière de la Loire-Atlantique ;

CONSIDÉRANT  qu’il y a lieu de modifier la composition de la commission départementale de la
nature, des paysages et des sites de la Loire-Atlantique en ce qui concerne les représentants  des
exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de carrières, 4ème collège  ;

SUR la  proposition  du  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  la  Loire-Atlantique,  chargé  de
l’administration de l’État dans le département,

A R R E T E

Article 1  er  
L’article  1er de  l’arrêté  2022/ICPE/035  du  7  juillet  2022  portant  composition  de  la  formation
spécialisée dite des « carrières » de la commission départementale de la nature, des paysages et
des sites de la Loire-Atlantique est remplacé par les dispositions suivantes :
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« La  composition  de  la  formation  spécialisée  dite  des  «  carrières  »  de  la  commission
départementale  de  la  nature,  des  paysages  et  des  sites  de  la  Loire-Atlantique  comporte  les
membres suivants, répartis en 4 collèges :

    1  er   collège –   R  eprésentants des services de l’Etat  

-  Président : le préfet de la Loire-Atlantique ou son représentant

- la directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement ou son représentant

-  le directeur départemental des territoires et de la mer ou son représentant

    2  ème   collège –   R  eprésentants élus des collectivités territoriales  

Titulaires Suppléants

- Mme Chloé GIRARDOT-MOITIE
Conseillère départementale

- M. Laurent DUBOST
Conseiller départemental

- M. Jean-Luc SECHET
Conseiller départemental

- M. Pierre MARTIN
Conseiller départemental

- M. Philippe EUZENAT
Association fédérative des maires 
de Loire-Atlantique (AFM)

- M Roch CHERAUD
Association fédérative des maires
de Loire-Atlantique (AFM)

 3  ème   collège –    R  eprésentants des associations agréées de protection de l’environnement et  
des organisations agricoles

Titulaires Suppléants

- M. Pierre DOUVILLE
France Nature Environnement

- M. Jean-Claude CAMUS
France Nature Environnement

- M. Philippe BRISEMEUR
Ligue de protection des oiseaux 
de Loire-Atlantique (LPO)

- M. Antoine FURCY-COUPARD
Ligue de protection des oiseaux de 
Loire-Atlantique (LPO)

- M. François d’ANTHENAISE
Chambre d’agriculture de Loire-
Atlantique

- M. Gérard CAVE
Chambre d’agriculture de Loire-
Atlantique
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  4  ème   collège –   R  eprésentants des exploitants de carrières et des utilisateurs de matériaux de  
carrières

Titulaires Suppléants

- M. Christophe ROBERT
Fédération des travaux publics
de Loire-Atlantique (FTP44)

- M. François DUVAL
Fédération du bâtiment
de Loire-Atlantique (FB44)

- M. François GUIBRETEAU
Union nationale des industries de 
carrières et matériaux de 
construction (UNICEM)

- M. Frédéric SUIRE
Union nationale des industries de 
carrières et matériaux de 
construction (UNICEM)

- M. Pierre-Marie CHARIER
Carrières indépendantes du grand 
ouest (CIGO)

- M. Romain CHABLE
Carrières indépendantes du 
grand ouest (CIGO) »

Article 2

Le secrétaire général  de la préfecture de la Loire-Atlantique  est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

                                                         Nantes, le     18 septembre2023

Le Préfet
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Secrétariat Général Commun
Départemental de la Loire Atlantique

Arrêté préfectoral portant ouverture d’un recrutement sans concours
 d’adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer
au titre de l’année 2023 pour la région Pays de la Loire

LE PRÉFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE
PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu la loi n°83.634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84.16
du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État,

Vu le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 modifié relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables
aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ;

Vu le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de recrutement
et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

Vu le  décret  n°  2010-311  du  22  mars  2010  modifié  relatif  aux  modalités  de  recrutements  et  d'accueil  des
ressortissants  des  États  membres  de  l'Union  européenne  ou  d'un  autre  État  partie  à  l'accord  sur  l'Espace
économique européen dans un corps, un cadre d'emplois ou un emploi de la fonction publique française ;

Vu le  décret  n°  2016-580 du 11 mai  2016 modifié  relatif  à  l'organisation des  carrières des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n° 2020-523 du 4 mai 2020 relatif à la portabilité des équipements contribuant à l'adaptation du poste
de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures de recrutement et des examens en
faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap ;

Vu l’arrêté du 28 décembre 2017 portant  délégation de pouvoir  en matière  de recrutement et  de gestion des
personnels administratifs du ministère de l’intérieur ;

Vu l’arrêté du 29 décembre 2022 autorisant au titre de l’année 2023 l’ouverture de recrutements sans concours
d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 8 mars 2023 fixant au titre de l'année 2023 le nombre et la répartition géographique des postes offerts
au recrutement sans concours d'adjoints administratifs de l'intérieur et de l'outre-mer ;

Vu le message du 28 février 2023 portant autorisation de recrutement pour les corps des adjoints administratifs de
l'intérieur et de l'outre-mer dans le cadre du plan de charge initial 2023 ;

Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire Atlantique.
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ARRÊTE

Article 1 : Est autorisée au titre de l’année 2023, pour la région Pays de la Loire, l’ouverture d’un recrutement sans
concours d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer.

Article 2 : le calendrier prévisionnel d'organisation du recrutement susvisé est le suivant :

• date ouverture des inscriptions : 2 octobre 2023
• date limite de retrait du formulaire d'inscription (sur le site internet de la Préfecture ou demande par voie

postale au SGCD44) : 2 novembre 2023 (le cachet de la poste faisant foi)
• date de clôture des inscriptions : 2 novembre 2023 (le cachet de la poste faisant foi)
• date de sélection des dossiers des candidats : semaines 45 et 46
• date des entretiens avec la commission : semaine 49
• date de la prise de poste : 29 décembre 2023

Article 3 : Le nombre de poste à pourvoir est de 1 :

- 1 poste en périmètre gendarmerie : gestionnaire des ressources budgétaires à la Région de Gendarmerie des
Pays de la Loire (Nantes)

Article 4 : Le dossier de candidature est constitué des pièces suivantes :

• le formulaire d'inscription dûment rempli, daté et signé 

• une lettre de motivation manuscrite ou dactylographiée,

• un curriculum vitae détaillé indiquant le niveau d'étude ainsi que, le cas échéant, le contenu et la durée des
formations suivies et des emplois occupés,

• une photocopie de la pièce d'identité (recto-verso de la carte nationale d'identité ou passeport)

• une enveloppe format A4 libellée au nom et adresse du candidat affranchie au tarif en vigueur

Tout dossier incomplet, mal renseigné ou transmis hors délai sera rejeté.
En vue des épreuves, le candidat adresse les documents requis au plus tard à la date fixée à l'article 2 du présent
arrêté.

Article 5 : Le retrait du formulaire s'effectue sur le site internet de la Préfecture ou par voie postale, après demande
écrite en joignant une enveloppe (format A4) affranchie au tarif en vigueur pour lettre de 100 g et libellée aux nom et
adresse du candidat, à l'adresse suivante :

Secrétariat Général Commun Départemental de la Loire Atlantique
Service des Ressources Humaines 

Bureau de la mobilité et du recrutement 
10 Boulevard Gaston Serpette 

CS 64213

44042 NANTES cedex 1

Article 6     : L'enregistrement de l'inscription s'effectue uniquement par voie postale :

Le candidat devra adresser son dossier d'inscription complet au Secrétariat Général Commun Départemental de la
Loire Atlantique -Service des Ressources Humaines - Bureau de la mobilité et du recrutement – 10 Boulevard
Gaston Serpette – CS 64213- 44042 NANTES cedex 1

Article 7 : Les dossiers de candidature seront examinés par une commission composée d'au moins trois membres,
dont un au moins appartient à une administration ou à un établissement public autre que celles ou ceux dans
lesquels les emplois sont à pourvoir.
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Au terme de l'examen de l'ensemble des dossiers  de candidature,  la  commission procède à la  sélection des
candidats. Les candidats sélectionnés seront convoqués à un entretien de vingt minutes avec la commission.
Cet entretien porte sur les connaissances de base du candidat, ainsi que sur sa motivation à exercer les missions
d'un adjoint administratif de l'intérieur et de l'outre-mer.

À l'issue des entretiens, la commission arrête, par ordre de mérite, la liste des candidats aptes au recrutement.

L'arrêté de composition de la commission sera publié ultérieurement et sera accessible sur le lieu des épreuves
pendant toute leur durée.

Article 8     : Les candidats en situation de handicap peuvent obtenir des aménagements d'épreuve. Ils doivent pour
cela produire un certificat médical établi par un médecin agréé, daté de moins de 6 mois avant le déroulement des
épreuves et précisant la nature des aides et aménagements sollicités. 

Le certificat médical doit être transmis par le candidat au plus tard trois semaines avant le début de la commission
de recrutement,  conformément  au décret n°  2020-253 du 4  mai  2020 relatif  à la  portabilité  des équipements
contribuant à l'adaptation du poste de travail et aux dérogations aux règles normales des concours, des procédures
de recrutement et des examens en faveur des agents publics et des candidats en situation de handicap.

Article 9 : Le classement des candidats admis sera publié à l'issue des épreuves sur le site internet des services
de l’État en préfecture de région Pays de la Loire : https://www.prefectures-regions.gouv.fr/pays-de-la-loire/Region-
et-institutions/Organisation-administrative-de-la-region/Ressources-humaines-et-action-sociale-interministerielle/
Les-recrutements-de-la-fonction-publique

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture de la Loire Atlantique est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Nantes, le   

Pour le préfet,
le secrétaire général

Pascal OTHEGUY

"Conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivant du code de justice administrative, cet arrêté peut faire l'objet d'un

recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de deux mois à compter de sa date de notification."
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